
" "
"

"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"
"

"
"
"
"
"
"
"

"
"
"
"
"
"
"

"
"
"
"
"

"
"

"
"

"
"

"

"

"

"

"

"
"

"
"

"
"

"
""""""""

"
"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"
"

"
"

"
"

"
"

"
"

"
"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"
"

"
"

"

"

"

"

"

"

"

"""""

"

"
"

"
"

"
"

"
"

"

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
!!

!!!
!!

!!!
!!!

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"

"
"

! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!
!

!!!!!!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

"

"

"
"

"
"

"
"

"
"

"
"

A

A

A

A

UV

UR

!(1

Chemin de Paris 

Ch
em

in 
rur

al 
Bo

is-
d'A

rcy
 à 

Chaponval de dit rural Chemin 

Chemin Chaponval 

no161 départemental Route 

de Villepreux 

Chemin rural dit de l'Avenue de Villepreux 

Allée du Bief 

Sente rurale de Rennemoulin à Fontenay-le-Fleury 

Chem
in n

°16
1 d

es 
Petis

-Prés
 à S

ain
t-G

erm
ain

-en
-La

ye 

Chemin départemental no161 des Petits Prés à St-Germain-en-Laye 

Chemin de la Faisanderie 

Chemin Fontenay et Bois d'Arcy de 

C.R. de Villepreux à Rennemoulin 

Sente de la Grimpette 

Chemin de l'Etang 

Rue du Moulin

L'OISEMENT

LA REMISE DES VEAUX

LE HAUT BENARD

LA JUSTICE

LE PAVE

DEVANT LE PRIEURE

LE CHATEAU

LE MAULE

LA FAISANDERIE

LE VILLAGE

LA FERME DU PRIEURE

SOUS LA BUTTE DE PARIS

¯

Légende
" " " " "

Alignements d'arbres à protéger (L.151-19 du Code de
l'urbanisme)

! ! ! ! ! Sentier à conserver (L.151-38 du Code de l'urbanisme)
" " " " " Élément bâti à protéger (L.151-19 du Code de l'urbanisme)

Emplacement réservé (L.151-41 du Code de l'urbanisme)
Limite de zone
Secteur faisant l'objet d'une Orientaion d'Aménagement et de
Programmation
Bâtiment pouvant faire l'objet de changement de destination
(L.151-11 du Code
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( ( ( ( EBC ; Espace Boisé Classé (L.113-1 du Code de l'urbanisme)
Zone humide à protéger  (L.151-19 du Code de l'urbanisme)
espace paysager à préserver (L.151-19 du Code de l'urbanisme)
espace vert pour la remise en état des continuités écologiques
(L.151-19 du Code de l'urbanisme)
lisière paysagère à préserver (L.151-19 du Code de l'urbanisme)
élément bâti à protéger (L.151-19 du Code de l'urbanisme)
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Tableau des emplacements réservés au titre de l’article L.151-41 du Code de l’urbanisme 

n° Destination bénéficiaire surface 
1 Liaison douce  Commune 1050 m² 


